
*déduites de la facture annuelle en cas d’inscription définitive 

Tarifs 3ème Prépa-Métiers 

(2026-2027) 

Régimes Coût régime/an 
Contribution    

des familles/an 

TOTAL ANNUEL 

= contribution des familles + 

coût régime                          

Arrhes  

d'inscription 

EXTERNE 
coût repas occasionnel 

7,55€/repas 

selon 

consommation 
685€ 

+ 

  forfait 

« activités  

culturelles  

et sportives » 

685€  

+ coût repas selon consommation 

200 €* DEMI -
PENSIONNAIRE 

 

( sur la base de 30 
semaines) 

forfait 1 repas/semaine 201 € 886 € 

forfait 2 repas/semaine 402 € 1 087 € 

forfait 3 repas/semaine 603 € 1 288 € 

forfait 4 repas/semaine 804 € 1 489 € 

forfait 5 repas/semaine 1 005 € 1 690 € 

INTERNE 

( sur la base de 30 
semaines) 

Sans accueil le dimanche 

soir 
3 700 € 4 385 € 

500 €* 
Avec forfait accueil le 4 060 € 4 745 € 

Informations facturation 
 

Arrhes d’inscription 

Pour tous les nouveaux élèves, des arrhes sont demandées lors de la confirmation d’inscription et  déduites de la facture 

annuelle en cas d’inscription définitive. 

En cas de désistement, les arrhes seront intégralement conservées par l’établissement. 

Mode de règlement 

Une facture annuelle est établie début octobre.  

Le paiement par prélèvement est le mode de règlement par défaut. Les mensualités s’échelonnent du 10 octobre au 10 

mai avec une régularisation au mois de juin. Les familles ne souhaitant pas la mise en place du prélèvement devront payer 

la facture en une seule fois au mois d’octobre. 

Pour les familles séparées/divorcées, il est possible d’adapter les modalités de facturation au moment de l’inscription. 

Ne sont pas compris dans les tarifs ci-dessus les coûts relatifs 
 

•  aux sorties/activités/projets scolaires 

• aux frais exceptionnels d’infirmerie 

•  aux activités culturelles et sportives (= forfait budget classe) : environ 60€ . Ce forfait obligatoire sera ajouté à votre   

facture annuelle. 

 


